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ROUBAIX, LE 19 MARS ÏOT5 • r- n n n T H ' A P P O n i C C C M C U T mise, et ayant derrière un pince nez monté en or (cest 
L t UnUi i U A ' w V ^ n U l O O C . m t l P I I | | a seule trace sur sa personne dn métal Roi), deux yen* 

d'une incroyable vivacité, deux vrilles qui remuent sans Pans, 18 mars. — On signale aujourd'hui deux no 
. _ . • r-•-> >x > A v r»r" T O I I I A I i p r velles lettres relatives au droit d'accroissement 
[ _ £ V E R D I C T U t i U U L U U o b l La première est deMgr l'archevêque de Cbambé 

Km. le cardinal Richard. La seconde est de Mgr l'évé-
s t i m p o s s i b l e , e t i l s e r a i t d ' a i l l e u r s i n - I que d'Amiens; elle s'adresse aux députés de la Somme. 

i i e s i i m p u s s i u i c , c . , i i • La Croix du Var publie deux lettres de Mgr l évêque 
d i s c r e t , d e p é n é t r e r a u l o n d u e l a c o n s c i e n c e d e F r e j a s e t Toulon adressées, l'une a M.Jourdan, député 
des jurés de Toulouse, et, H T conséquent, on de Draguignan ; l'autre à u. ci -

eit réduit aux conjectures sur les motifs « ^ « " ^ . ^ J S " - ^ en .-
du verdict qu'ils ont rendu. Assurément les 
débats qui viennent d'avoir lieu n'ont pu lais
ser à ces douze citoyens une impression très 
favorable an sujet des procédé» électoraux 
dont on leur a présenté le tableau. Faut-il 
croire que le voisinage de la Garonne, — et 
la facilité des mœurs de ce pays, — inspire 
aux indigentes quelque indulgence pour cer
taines habiletés qui corrigent à propos les 
erreurs de la fortune ou les méprises d'un 
scrutin? 

Bien que les faits déférés à la Cour d'as
sises de Toulouse fussent qualinés crimes, 
et que l'accusation eût relevé des faux en 
écritures publiques, ce n'était pas chose 
facile de persuader à ces jurés que ces tours 
d'adresse étaient aussi criminels que le mi
nistère public \e prétendait. L'opinion pu
blique, ou du moins l'opinion populaire, 
• 'est pas accoutumée à «atte sévérité, et lee 
pratiques électorales, qu'on lui a depuis long
temps rendues familières, lui ont appris à 
ne plus s'étonner de rien. 

Après les révélations, pourtant fort ins
tructives, que les premiers débats devant la 
cour d'assises avaient apportées, après la 
divulgation des faits si graves qui ont amené 
la dissolution du conseil municipal, les élec
teurs toulousains n'en ont pas moins fort 
tranquillement réélu les conseillers munici
paux radicaux et socialistes dont la précé
dente élection avait donné lieu à ces scanda
les. 11 y a là un parti pris d'indifférence 
et de scepticisme que l'on ne peut que 
déplorer et qui suffit à expliquer le ver
dict. 

11 faut ajouter que les poursuites, après 
beaucoup de temps écoulé, après bien des in
cidents confus, aprAs les hésitations et les 
contradictions que l'on, avait pu remarquer, 
à certains moments, dans l'action de la jus
tice, n'arrivaient pas devant le jury dans les 
conditions les plus favorables à la répres
sion. Si les fraudes et les falsifications rele
vées par l'accusation étaient incontestables, 
il restait quelque incertitude sur la distri
bution des responsabilités. 

Dans cette affaire, on trouvait encore des 
coins obscurs. Le rùle de tous ceux qui 
y avaient été mêlés n'était pas nettement 
déterminé. Suivant l'expression attribuée à 
un haut fonctionnaire, dont le nom a été 
prononcé dans l'instruction et aux débats, il 
y avait eu du « fourbi ». Dans ce « fourbi » 
le jury n'a pas cru voir assez clair,il n'a pas 
voulu "prendre sur lui de débrouiller cette 
intrigue. Il a trouvé plus simple de passer 
l'éponge sur tout cela. 

Cette décision ne contribuera pas à inspi
rer une crainte salutaire aux falsificateurs 
de scrutins, aux gratteurs de procès-verbaux 
et aux redresseurs d'additions. Toutefois, 
ceux qui ont entrepris de dénoncer à l'opi
nion publique et à la justice CPS odieuses 
pratiques, et qui bas ont fait paraitre au 
grand jour, n'ont pas perdu leur temps, s'ils 
ont, par cet exemple, réveillé la vigilance de 
ceux à qui il appartient de déjouer et de ré
primer ces fraudes, et s'ils leur ont inspiré 
un sentiment plus présent de leur devoir et 
de leur responsabilité 

useret, député de I 
Dans ces deux lettres. Sa 

touchante éloquence la jaste cause des congrégations religieuses et tout particulière 
ment de ces admirables Petites Sœurs des Pauvres dont 
deux maisons hospitalières se trouvent dans les circons
criptions électorales de MM. Jourdan et Claseret. 

Le Mans, 18 mars. — Mgr Gilbert vient de publier une 
lettre au sujet do nouvel impôt snr les congrégations. 
Lévêque du Mans dit que rien ne serait moins démo
cratique et plus fécond en désastres; car si le nouvel 
Impôt atteint directement les congrégations,!! atteindra 
sûrement tonte» les infortunes. Si les congrégations 
paient, dit lévêque do Mans, c'est leur (In ; si elles ne 
paient pas, on entrevoit las incidents qne peut provo
quer leur impuissance matérielle. 
. Paris, 18 mars. — M. Cunéo d'Ornano a déposé un 
amendement demandant que tontes les associations,quel
que soit leur caractère, soient assujetties aux mêmes 
Impôts et notamment aux dispositions de la taxe repré
sentative du droit d'accroissement. 

Parti, 18 mars. — Le Rappet dit qne la commission du 
budget se réunira, demain, i onze heures, pour délibérer 
sur l'amendement de M. Clansel de Conssergues. 

Le gouvernement s'était déjà préoccupé de la question 
et a adopté un texte prépare par la direction de l'enre
gistrement et que l'on proposera de substituer a la rédac
tion de M. Clansel de Cous&ergues, jugée inacceptable. 

Ce texta affranchit du droit d'accroissement la partie 
des biens des congrégations dont l'acquisition a été auto 
risée par le gouvernement et qui est exclusivement 
affectée â des oeuvres d'assistance gratuite en faveur de, 
malades, des infirmes, des indigents ou des orphelins. 

Il parait a pen près certain, ajoute le Rappel, que, sous 
réserve de modifications de détail toujours possibles, la 
commission acceptera le texte du gouvernement. 

UN ROI DE L'OR 
Paris a eu, ces jours derniers, nn roi dans ces murs.et 

ce roi a des sujets dont on s'occupe fort en ce moment 
dans le monde des affaires et dans les autres aussi, car 
ce roi était le Roi des Mines, M. Raraato. 

Ce nom ne dit rien au public qui ne suit pas les évé
nements de l'Afrique australe — et cependant il est po
pulaire, non seulement an Cap, mais encore à Londres, 
car M. Barnato est nne puissance; il fait la pluie et le 
beau temps sur le marché des mines.— S'il n'était qu'un 
spéculateur heureux, il ne serait guère intéressant, mais 
sa vie est curieuse comme un roman, car on ne voit pas 
tons les jours un homme qui, n'ayant eu pour toute for
tune, il y a vingt aus.que trente schillings, a aujourd'hui 
s ix cents millions au bas mot. 

Donc, il y a vingt ans, un cirque, venu Dieu sait 
comment d'Angleterre en Afrique australe, arriva à 
Kimberley. Ce «'était pas un grand cirqne : il se com
posait du directeur.de la femme du directeur, d'un clown 
11 de deux ânes savants. 

A cette époque, Kimberley n'était pas encore la ville 
aux diamants qu'elle est devenue depuis. Le cirque lit 
de mauvaises affaires et, un beau malin, le directeur et 
la directrice s'enfuirent, laissant le clown en plan avec 
les deux ânes et trente schillings dans sa poche, ce qui 
n'est pas beaucoup en Europe, mais ce qui est encore 
moins i quelques centaines de kilomètres du cap de 
Bonne-Espérance. Que peut-on faire avec deux ânes a 
Kimberley ? Se promener. C'est ce que lit le héros de 
cette histoire, qui est M. Barnato. 

A sa seconde promenade dans les environs de Kimber
ley, il trouva dans les champs des traces de diamants ; 
il prit quelques pierres, les montra a un mineur et, 
s'osociant avec lui, alla les vendre â la ville; pois, sans 
rien dire.il acheta le champ où il avait fuit sa trouvaille, 
ne prit que très peu de pierres pour ne pas éveiller l'at
tention, acheta d'autres champs et se trouva un beau 
matin très gros propriétaire. 

Celle première période avait duré trois ans. Et ce fut 
avec ces champs de M. Barnato que fut créée ia fameuse 
société de Beers, dont M. Barnato est maintenant gou
verneur avec Sir Cecil Bhodej et un autre. Chacun de ces 
Irois messieurs touche li.o.OOO francs d'appointements 
par an I Mais, a ce moment, M. Barnato n'était que mil 
lionnaire : il voulait plus, il trouva. 

Quand on découvrit les premières mines d'or du côté 
de Johannisburg, M. Barnato y courut. Il recommença le 
coup qui lui avait si bien réussi à Kimberley, acheta des 
terrains tant qu'il put en trouver, organisa des sociétés, 
introduisit les actions de ces sociétés sur le marché de 
Londres et devint le Boi des Mines. H ne s'occupait pas 
que d'affaires, il faisait aussi de la politique, et, bien 
qu'indépendant, c'est-à-dire pas inféodé â la politique de 
sir Cecil Rhodes, il se faisait élire député au Parlement 
du Cap. Ce fut bien du chemin parcouru en vingt ans. 

Maintenant M. Barnato vit à Londres et ne va au Cap 
que pour les sessions parlementaires; c'est pourquoi il 
s'embarquera le 7 mai prochain. Il a été sur le point 
d'acheter Dudley Houzeet, s'il était candidat conservateur 
aux prochaines élections anglaises — et élu — ii ne fau
drait guère s'étonner. Les Anglais prennent les gens de 
mértle où ils les trouvent, ce en quoi ils oui raison, et 
les quelques Parisiens qui ont vu M. Barnato pendantson 
séjour à Paris ont été frappés par son intelligence. 

C'est un petit homme de quarante-cinq ans â peu près, 
ne portant qu'une petite moustache, très simple dans sa 

™. Il ne'parle pas un mot de français, et, comme il 
l e disait, pendant les quinze iours qu'il est resté a l'hôtel 
Bristol, dans l'appartement du prince de Galles, il a » 
pas eu le temps de voir autre chose de Paris que des 
financiers. 

11 n'a pas raconté ce qu'il est venu faire, mais quand 
on lui disait qu'il était venu pour se débarrasser de ses 
raines. Il bondissait, car il croit à l'avenir de son Afrique, 
Il croit à l'avenir de ses mines et il ne voit qu'un e n 
nemi, c'est le jen gamblina et vraiment il avait quelque 
chose d'empoignant, ce petit homme, quand il racontait 
son passé, quand il disait qu'il voulait que «Paris con
naisse son crédit » et qu'il ajoutait: « Mes mines sont 
sérieuses et businesslike, je vous en donne ma parole. » 

Il n'a pas le sérieux et effroyable calme des mineurs 
de l'Amérique de l'Ouest, les Mackay et autres, qui font 
l'effet de broyeurs colossaux de minerai et d'homme.» — 
c'est bien l'homme qui vient de faire sa trouée dans le 
monde, qui use dans la lutte de spéculations ce qui lui 
reste de force acquise de la lutte contre la nature et qui1 

se trouve évidemment a l'étroit place Vendôme, dans 
l'appartement que, lors de leurs passages à Paris, habi
tent les princes et les rois. C'est si loin de Kimberley et 
de ses champ* » (Figaro). 

Séance du lundi 18 mars 1895 
Présidence de M. CHALLEMEL-LACOI-R, président. 

La séance est ouverte â trois heures. 
Le Sénat adopte plusieurs projets de loi d'intérêt 

•ocal. . . . . . . 
L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième délibé

ration snr la proposition de loi relative anx abattoirs 
publics. L'ajournement est prononcé. 

L e s d r o i t s d e s e n f a n t a n a t u r e l » 
• u r In a u e c e n n t o n «te l e n r u p è r e « t m è r e 

L'ordre du jonr appelle la discussion des propositions 
de loi relatives aux 'droits des enfants naturels sur la 
succession de leurs père et mère. 

M. DFVÔI.K. — Le Sénat est saisi de deux propositions : 
l'une émace de la Chambre, l'autre de M. Tolaiu et de 
moi. . , 

L'orateur fait un rapide historique des lois qui, jus
qu'au code civil, ont régi la situation des enfants natu
rels et déclare qu'il ne faut pas songer a établir la 
recherche de la paternité. La réforme â accomplir, dit-il, 
consiste dans l'assimilation complète au point de vue 
successoral des enfants naturels légitimés. 

La proposition adoptée par la Chambre améliore la si
tuation des enfants naturels ; el le leur donne ia qualité 
d'héritier, augmente la qualité de leurs droits, autorise 
le père et la mère à leur faire par préciput des libéralités 
testamentaires au delà de leurs droits ab intesta. Je crois 
que c'est insuffisant et qu'il faut prononcer l'assimilation 
pure et simple aux enfants légitimes. Je ne comprends 
pas.eu effeLque la loi judiciaire soit plus sévère pour les 
enfants naturels que la loi naturelle. La situation faite 
aux enfants naturels blesse tous les sentiments d'égalité 
et de justice. . 

M. DAUPHIN, rapporteur. — Je doute que le devoir du 
père soit de faire asseoir au même foyer ses enfants na
turels et ses enfants légitimes. D'ailleurs,! côté du devoir 
paternel existe le devoir social. Il faut maintenir la soli
dité-de la famille, il faut améliorai sans doute la situa
tion des enfants naturels; mais aller au-delà du texte 
adopté par la Chambre serait un danger. 

La proposition Demôle est repoussé* et la séance est 
levée àti h. 10. Séance demain. 

MI AMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du lundi 18 mars 1893 

Présidence de M. HENRI BUISSON, présideut. 
La séance est ouverte à 1 heure. 
La Chambre adopte un projet de loi tendant â autoriser 

le département des Pyrénées-Orientales à emprunter 
57.Ï00 francs. 

LES DROITS D'ACCROISSEMENT 
Discours de M. de Ramel 

M. DE BAMEL développe un amendement tendant à 
moditler les articles se rattachant aux droits d'accrois
sement. 

J'estime, dit- i l , avec M. le président du conseil, qu'il 
importe de trancher une bonne fois la question. Une lé
gislation claire et décisive s'impose. 

Le texte de la loi de 1884 a permis au Ose d'imposer 
aux congrégations autorisées le droit d'accroissement 
qui ne leur était pas appliqué. On a perçu l'impôt sur 
le revenu dans des conditions exorbitaules. On prétend 
aujourd'hui apporter un mode de perception plus simple, 
plus ef lie ace. 

Lo loi de 1880 maintenait les règles de la loi de 1872, 
suivant laquelle la perception est faite sur les revenus 
déclarés, constatés, justices, et non pas sur un revenu 
hypothétique et forfait de "> 0)0. 

Avec la loi de 1884 et celle proposée, c'est le forfait de 
S 0|0 qui est toujours habituel; il faut donc se rappor
ter à la loi de 1880. 

La pensée qui l'a inspirée, la seule dont on se réclame, 
c'est une pensée d'égalité devant l'impôt. M. Brisson d i 
sait en mai 1872, à propos des associations, quo personne 
ne prétendait faire revivre les lois de répression de la 
liberté religieuse,mais seulement l'égalité dans la liberté, 
et dans son projet de 1880, il posait la base de l'égalité 

eh disant que lés membres d'une congrégation auraient 
le droit de demander la dissolution et le partage des 
biens. 

Le projet fut repoussé, et la loi de 1880 ne fut faite en 
quelque sorte, la discussion le démontre, que pour viser 
les congrégations qui étaient dans l'indivision, et tout a 
porté vers les congrégations non autorisées. 

L'égalité qu'on a recherchée existe-t-elle T doit-elle 
exister ?. Je snis obligé d e faire des réserves, car les so-. 
effilés de gain sont faites avec des capitaux pour un 
profit à distrtbaér,tandis que l'association des personnes 
constitue te droit de vivre en commun pour des œuvres 
comme celle des congrégations d'absolu dévouement et 
on ne devrait pas pouvoir établir d'assimilation entre ces 
oeux types d'association. 

Toutefois, il faut s'Incliner devant la loi de 1880, qui 
résume l'esprit et la tendance du législateur. Mais il faut 
voir si cette tendance qui l'a seule guidé, a Ole appliquée 
dans la loi. 

Il apparaît qu'il n'y a pas d'égalité. 
L'impôt est établi d'une façon exorbitante et con

traire au droit commun. C'est 'sur un capital brut qui 
est réputé produire t> 0|0 qu'est perçu l'impôt de 4 0[0. 

Une congrégation qui place son argent en rente 
française et qui perçoit 3 0|0 est censée toucher 5 0j0. On 
Impose même les meubles, le linge, les ornements d'égli
se, les ustensiles de cuisine, c'est-à-dire des objets qui ne 
rapportent rien et qui se détériorent. 

Il n'y a que les congrégations religieuses qui soient 
soumises à un pareil régime. Il est temps de faire une 
loi d'égalité et de justice. (Très bien, très bien à droite). 

On dira que si on a eu recours à un moyen violent 
pour empêcher la matière fiscale d'échapper â l'impôt, 
c'est qu'à la suite des lois de 1880 et 1884, ie Trésor a 
•prouvé des déceptions: mais ces déceptions viennent de 
ce qu'on a accepte des légendes, lorsqu'on a voulu éva
luer la fortune des congrégations religieuses ! 

C'est ainsi, par exemple, qne M. Brisson avait prétendu 
qu'un immeuble appartenant aux Irsul ines de Bourges 
M qui était déclaré pour 197,000 fr. valait en réalité 
700,000 fr. Or, le fisc a évalué cet immeuble et en a fixé 
la valeur à 173,000. Voilà les exagérations qui ont causé 
les déceptions dont le lise se plaint. 

il est manifeste qu'à la différence de toutes les autres 
sociétés, les congrégations sont taxées, non sur leur re
venu réel, mais sur la taxation d'un revenu de 5 0|0 
frappant le capital brut. 

Quant au droit d'accroissement, pour qu'il soit appli
que, il faut qn'il y ait propriété indivise entre tous les 
membres de l'association, de façon à ce que le membre 
qui disparaît accroisse la fortune de ceux qui restent. 

Tel n'est pas le cas des associations autorisées et cepen
dant on les soumet au droit d'accroissement qui fait 
double emploi avec la taxe de mainmorte . 

On a tenté d'atténuer ce qu'il y avait d'exorbitant 
dans l'application de l a taxe d'accroissement aux con
grégations autorisées en superposition avec la laxe de 
main-morte, en rappelant que la loi de 1875 relative aux 
assurances sur ta vie superpose, elle aussi deux im
pôts. 

Mais ici, il y avait une exemption totale d'impôt, l'as
surance sur la vie était affranchie de tout impôt. Le lé
gislateur de 1873 a soumis au droit de mutation le c o n 
trat d'assurance sur la vie au profit d'un tiers. Il n'y a 
pas superposition, mais création d'un droit unique qui 
sera payé à la mort de l'assuré. 

On dit que dans les congrégations autorisées, quand un 
membre meurt, s'il ne laisse rien, il dispense la con
grégation de l'obligation de le nourrir et de l'entretenir 
et que, de ce chef, la congrégation est déchargée d'une 
dette. ' 

Cest une erreur. Les congréganistes sont associés ponr 
concourir au but pour lequel la congrégation a été au
torisée, et quand un congréganiste meurt.il est remplacé 
par un autre, (Très bien, très bien). 

Avec ce système, lo gouvernement favorise la main
morte occulte: il commet une véritable injustice. (Ap
probations â droite). 

Tel n'est pas certainement le but que l'on poursuit. F.n 
considérant les congrégations autorisées en raison de 
leur caractère individuel, on fait une brèche énorme aux 
principes fondamentaux de notre organisation sociale. 

On frappe les citoyens en raison de leur religion, de 
leurs opinions, de leur costume. 

C'est une brèche par où tout peut passer, par où tout 
passera. (Applaudissements à droite et sur quelques 
bancs au centre.) 

En ce qui concerne les congrégations non autorisées, 
il est évident qu'elles peuvent être soumises au droil 
d'accroissement, car, lorsqu'un membre meurt, il y a 
accroissement de fortune pour les autres. 

Mieux vaudrait empêcher l'adjonction de nouveaux 
membres, de façon à faire de ces sociétés une société à 
temps. A la mort de chaque membre, le lise percevrait 
l'impôt comme il ie fait en cas de mutation par décès. 

Je convie la "bambre à faire acte d'égalité en adoptant 
mon amendement. I Vifs applaudissements adro i te ) . 

Réponse du Rapporteur 
M. COCHERY, rapporteur général. — La Chambre se 

trouve eu présence de deux systèmes en réalité : d'abord 
la rédaction de la commission et du gouvernement et 
l'amendement de M. Clansel de Coussergues qui n'eu 
différencie que sur des points de détail et respecte les 
lois de 1880 et de 1884, et le système de M. de Bamel, qui 
rev ent presque totalement sur la loi de 1881 et en par
tie -ur celle de 1880. 

M de Ramel a accusé la commission d'avoir voulu 
faire un régime exceptionnel pour certaines personnes à 
rais, n du costume qu'elles portent. 

M«R o'Hri.sT. — c'est la vérité même ! (Très bien, très 
bien à droite.; 

M. >.E RAI'HORTEI-R. — Nous voulons faire appliquer la 
loi de 1884. 

M. BE RAMEL. — Elle n'est pas constitutionnelle. 

M. I.E RAPPORTEUR. — La loi actuelle est une loi d'al
légement : elle modilie le mode de perception et rem
place la taxe actuellement à payer par une taxe d'abon
nement. 

Aujourd'hui, les congrégations paient un impôt sur 
leurs biens et un droit au décès de chaque congréganiste 
pour représenter l'impôt successoral. 

L'Enregistrement, appliquant la loi de 1880, a consi
déré que le législateur avait eu l'intention d'atteindre les 
congrégations aussi bien que les sociétés civi les. Mais la 
Cour de cassation a décidé que l'impôt n'était pas exi
geante quand le revenu n'était jias distribué entre tous 
les membres associés, la loi de 1880 stipulant qu'on fe
rait des déclarations. 

Or, les déclarations ont constaté des revenus insigni-
liants, alors que le capital était considérable. 

La loi de 1884 a dû intervenir. Celle dernière n'a fait 
que soumettre au droit commun les associations religieu
ses. (Très bien, 1res bien.) 

En ce qui concerne la partie de l'amendement rela
tive à l'impôt sur le revenu, M. de Ramel demande de 
revenir à un état de choses qui était en réalité l'immu
nité dans la pratique pour les congrégations religieuses. 
La commission ne peut accepter cette disposition. 

En ce qui concerne le droit d'accroissement, M. de Ha-
mel a établi que si les lois de 1880 et de 1884 n'avaient pas 
été votées, les congrégations ne seraient pas soumises à 
ce droit. C'est pour cela précisément que les lois ont été 
faites. 

Ces sociétés échappaient aux impôts que payaient d'au
tres sociétés. Il était donc juste de les y soumettre. 

Les sociétés anonymes paient l'impôt sur le revenu et 
l'impôt de main-morte, et chaque fois que les titres lias
sent de mains eu mains, par suite de décès, le droit de 
U fr. i.'i pour cent, quand il s'agit de personnes non pa
rentes, est perçu. 

M. de Ramel a dit que pour les sociétés religieuses 
reconnues il n'y avait pas d'accroissement, parce que 
l'emploi des biens en cas de dissolution, est déterminé 
et peut être vérifié par l'Etal. 

Mais quand un congréganiste meurt, il y a une dimi
nution des charges de la société, il y a un bénélice pour 
la congrégation. 

Pour les assurances l'impôt est payé dans les mêmes 
conditions que pour les porteurs de titres. 

Le projet de loi fail disparaître la question relative aux 
déclarations multiples. 

On a cherché à créer an dehors une légende qui a pu. 
quelquefois, s'appuyer sur des faits exacts. 

Les lois de 1880 et de 1884 n'ont pu èiro appliquées 
parce qu'on a mis le lise dans l'impossibilité d'exercer un 
contrôle. Voilà pourquoi il importe de voter des disposi
tions claires, nettes, précises, ne laissant place à aucune 
ambiguïté. 

Mais on demande à la Chambre de se prêter à un retour 
en arrière, â un acte de repentir : la Chambre ne s'y 
prêtera pas. (Applaudissements à gauche.) 

Contrairement à ce que dit M. de Ramel, c'est le droit 
commun que nous appliquons. 

M. AI.IC.OT. — Le Conseil d'Etat refuse aux congréga
tions l'autorisation de vendre des biens a bénélice. 

M. COCIIERV. — Elles n'ont pas besoin d'autorisation. 
(Exclamations à droite.— Oh ! oh 11 

MGR O'HUST. - C'est inexact ! Je demande la parole. 
M. CociiKRY, d'un air agressif. — Nous ne permettrons 

pas que l'amendement de M. de lUmel vienne détruire 
l'oeuvre de ceux qui ont lutté pendant quinze ans pour 
obtenir cette loi. (Appl. répétés à l'extrêone-gaucbe et â 
gaucbei. 

Discours de M. Oenys Cochin 
M. D E N I S COCHIN. — Tout le monde a l'intention d'a|i 

pliquer le droit commun à tous les citoyens : les lois de 
1880 et de 1884 n'ont pas tenn assez compte des diffé
rences qui existent entre les diverses associations. Le 
droit d'accroissement ne peut être appliqué de la même 
manière aux unes et aux autres. 

Dans les associations autorisées, un congréganiste n'est 
pas propriétaire de l'actif de l'association, et, dès lors, 
lorsqu'il meurt, ii ne laisse rien. 

Celte association, qui paie le droit de main-morte, ne 
doit par conséquent pas être soumisean droit d'accrois
sement. 

Que rapporte la maison des Petites So-ursdes Pauvres:' 
Bien. L'est une charge et non pas un revenu. Comment, 
dès lors, soumettre ces Soeurs au droit d'accroissement T 
Ces Petites So>urs ne peu veut pas renvoyer leurs vieil
lards et transformer leur maison en hôtel meublé ! Si 
elles le faisaient, leur association serait dissoute, et c'est 
sur cette maison affectée à un service pub'.ic qu'on 
percevrait un droit d'accroissement. (Vils applaudisse 
ments à droite.) 

L'Etat,ne pouvant pas tout faire, a laissé certains ser
vices publics à l'initiative privée, et il frapperait ensuite 
de droits exorbitants ces services publics? 

Tout le monde sait que l'assistance publique est insuf
fisante. Heureusement qu'elle a des auxiliaires dans 
toutes ces associations qui récoltent des aumônes pour 
soulager toutes les misères. 

Il faut décharger ces associations des impôts si lourds 
que les lois de 1880 et de 1884 ont accumulés sur elles. 
(Applaudissements.) S'il y a quelque chose qu'il importe 
avant tout de respecter, c'est bien l'héritage des pau
vres. (Applaudissements répétés de toute la droite et 
d'une partie du centre.) 

L'orateur est très félicité en regagnant sa place. 
M. GEORC.ES IIFMIY. — Je demande le vole par divi

sion. 
On vote sur lus deux premiers articles de l'amende

ment. L'animation est 1res vive. 
Pendant le vote, Mgr d'Ilulst et M. de Bamel causent 

dans l'hémycicle. 
Le scrutin donnent les résultats suivants : Votants, 

5-24; majorité absolue, 263; pour, Lit'., contre, 388. 
Les deux premiers paragraphes de l'amendement de 

M. As Bamel sont repoussés. 
M. GKOROI.S DKHHY. — Je renonce à demander le vote 

sur ia suite. 
Amendement Clausel de Coussergues 

M. CI.AI;SEL m: CaissERoiES. — J'ai l'honneur de dépo
ser un amendement dont le 1er article est ainsi conçu : 
« Le étroit d'accroissement établi par les articles 4 (te ht 
loi du 28 décembre 1880 et 9 de la loi du 29 décembre 
1884 est converti en une laxe annuelle et obligatoire sur 
la valeur des biens] meubles et immeubles des congréga
tions, communautés el associations religieuses autorisées 
ou non autorisées et de toutes les sociétés ou associations 
désignées dans les lois précitées. 

»La valeur des biens sera déterminée comme an cas de 
mutation par décès. 

•Ne sont pas soumises â la taxe les associations recon
nues dort les biens seront affectés aux malades, aux in
digents, aux orphelins et aux enfants abandonnés.T 

En ce qui concerne les établissements charitables, 
l'exemption est de toute justice à lu condition que ces 
établissements soient surveillés. 

Reste le taux de la taxe: ce taux doit être réduit ponr 
les congrégations autorisées, pour les associations déjà 
soumises au droit de main-morte. 

Dans les congrégations autorisées, les biens ne sont pas 
la propriété îles membres qui la composent. Le jonr de la 
dissolution de la société, ces biens sont m i s a la disposi
tion du gouvernement qui les partage entre des m i t r e s 
de bienfaisance. 

Ces congrégations autorisées paient déjà la taxe de 
main-morte: les congrégations non reconnues ne la 
paient pas. 

Les premières paient par conséquent |.lus.j;.o les secon
des qui ne sont pas en règle avec l'Etat et pratiquent la 
main-morte occulte. (Très bien, très I.ieiiy. 

H s'agit d'une o u v r e de justice, de calme, d apaise
ment et de conciliation. La chambre adoptera i amen
dement, i Applaudissements à droite, av. centre el i ^au-
chei. 

Réponse de M. Ribot 
M. ItiiioT, président du Conseil. — Je regrette de ne 

pouvoir, malgré mon désir, être d'aï rd sur i.ms les 
points avec M. Clausel de, Cfraiferrm*. 

H demande de modérer la taxe ponr les congrégations 
autorisées qui fon1 des bénélice? n'ayant aucun cuactère 
de bienfaisance. Voila par exemple, les dames du Sacré-. 
Co'ur qui tiennent un pensionnai qui n'est pas destiné 
aux indigents. Les Chartreux fanlaassi d'énormes hêm-
lices. Peut-on faim â ces sociétés une situation uicitlrure 
que celle < | ii i est faite aux sociétés anonymes? 

H faut préciser que ce sont des o-livres d'assis!ance 
publique pour bénéficier de rexeinpliou: avant loul.la l..i 
doit éire nette, claire, simple, el ponvoir èlre appliquée 
avec précision. 'Très biein. 

M. CI.U'SI.I. ne COI'SSERCIT.S. — Quand on reçoit une 
chose sur laquelle on n'a ni un droil dedtspmtUra du 
capital, ni nu droit de revenu, on d>Hl In-néiicier as 
l'exemption Dans ce cas.-Mf;congrégations sout des 
mandataires. Il n'y a pas en»rcW-' inenl. Le gouverne-
ment veut une surveillance. 

J'accepte lu réilacUoo préparée par le direcl.ur gênerai 
de l'enregistrement. Iteste la question de rédncunn pour 
les congrégations autorisées: celles uni ne sont pa> re
connues paient moins que lus autres. V.ula l'argument 
qui doit déterminer la Chambre. - l';es bien an c u i r e .1 
a droile.. 

Discours de M. Goblef 
M. ie .m.II . — le m'étonne que le gunvern. wrnl qui a 

dépose un projet semble approuver l'amemlenteiil pré
senté dans une certaine mesure. Ii a le devoir d'indiquer 
dans quelle mesure et le devoir rie soumettre à la Cham
bre un texte précis. iTrès bien à gauche). 

J'approuve qu'on fasse l'égalité enire le* associât:on» 
religieuses et civiles. lApplaudissenieuls à droite). 

L'orateur admet le dégrèvement pour h s rongregalions 
de bienfaisance el les missions étrangères; mai* "il [nul 
des garanties et une surveillance i*éiicuno 

Mon o'Hri.M. — Je demande la paro'e. 
M. Goiii.KT. — Il faut avoir me c-rhoce m-li.e.-.• a 

l'égard des congrégations. (Exclamations.— Apidandisac-
meuU à l'extrême gauche.) 

Réponse du Président du Conseil 
M. i.i; PRÉSIDENT nu CONSEIL. - f t - n - rtrirnl H'allrnlionl 

M. Goblct cherche au gonvernemeul une querelle qui 
n'est pas jiistiliée. Le gouvenemenl a le droit de co l la
borer avec la Chambre et quand nu amende liront est en 
discussion d'indiquer ce qu'il pense, sans être t. nu à 
fournir immédiatement un leste définitif. 

Le gouvernement demanda le renvoi de l'amendement 
à la commission du budget; c'est devant celle commis
sion que le gouvernement s'rxplleuer» et donnera son 
texte, en cherchant à remplir dans son intégrité les de
voirs qui lui incombent. (Applaudissements Mir un i rand 
nombre de bancs.) 

Discours de Mgrd'HuIst 
Mou D'IliLsr. — M. Goblet a rfi! «ne les membres des 

congrégations ne procuraient pas ;,» tjsc les avantages 
que lui apportaient les autres cil .vins eu cas d'héritage: 
mais les personnes dont il s'agit' paient les droits I le 
succession quand elles meurent '. 

On semble obéir a u n e préoccupation très mal fondre, 
quand on repousse l'amendeiueiil de M. le l i .mel ou qu'où 
accueille avec défiance celui de M. Clansel .le Cousser
gues. C'est une insinuation que de dire qne les congré
gations ont organisé à l'égard du lis, une sorte de rAis . 
lance de mauvaise foi. 

Cris : Anx voix! aux voix' 
MoH D'HCLSK. — o u part de celle N U I KIIMM ice les 

lois de 1880 et de 1884 étaient des lo.- de droit commun 
parfaitement équitables; mais la vérité v*i un/elles con
tenaient des dispositions injustes ...ii ..nt amené la résis
tance qu'elles ont rencontrée. 
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Dernière Heure 
(De nos eorrespotidants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 

A l a Chambre.— t e droi t d accro i saement 

Paris, 19 mars.— L'exemption étant acquise en faveur 
des congrégations s'occupant exclusivement de bienfai
sance, le gouvernement s'est trouvé en présence de 
l'amendement Clausel de Coussergues, frappant de vingt 
centimes les congrégations [autorisées et de ;H) centimes 
les non autorisées; et du projet dé la commission du 
budget fixant à 30 centimes la taxe pour les autorisées 
et à 50 centimes pour les non autorisées. 

Le gouvernement, par l'organe de 11. ltib.it. demande 

9u'on s'en tienne à la loi de 188i, qui n'établit pas de 
tflérence et réclame le droit de ,10 centimes sur toutes 

les congrégations, autorisées ou non. 
L'amendement Clansel de Coussergues est repoussé par 

34 voix contre 306. 
Le projet de la commission est mis aux voix. Le scru

tin donne lieu à un pointage. Ce pointage donne les ré 
sultats suivauts ; Ponr le projet de la commission, Sfiî, 
conlre 235. 

Le projet de ta commission est adopté. 

R é u n i o n d u oonnall dea xntnlatrna 

Paris, 10 mars. — Les ministresse saut réunis ce matin 
à l'Elysée, sous la présidence de M. Félix Eaure. 

Le président du conseil , d'accord avec le ministre des 
travaux publics, a donné l'ordre de surseoir à l'adjudi
cation pour l'aliénation du domaine de Villeneuve 
l'Etang. Un projet de loi sera déposé à bref délai i ce 
sujet. 

M. Poincaré, ministre de l'Instruction publique, a an
noncé qu'il se proposait de soumettre a la section per
manente du Conseil supérieur de l'instruction publique, 
un projet de décret réglementant snr de nouvelles bases 
le doctorat en droit ; d'après ce projet, il y aurait désor
mais deux diplômes, l'un du doctorat en droit, l'autre du 
doctorat en sciences. 

Si la section permanente adopte ce projet, le con
seil supérieur sera convoqué pour le mois prochain, afin 
de statuer. 

Mort de 1 a c o l e n préa ident de l ' académie de Lyon 

Lyon, 10 mars. — Aujourd'hui est mort à Lyon, Agé 
de quatre-vingt-six ans, M. Antoine MoMière, avocat, 
ancien présidant de l'académie de Lyon, chevalier de 
Saint-Grégoire. H était le père des éminents chirurgiens 
Humbert et Daniel liollière ; ce dernier est mort de l'in-
flueuza en 1800. Antoine Mollière était un philosophe 
chrétien. Jadis, à Paris, ou II complétait ses éludes, il 
avait entretenu des relations avec Montalembert, La-
cordaire, Ozanani, Cousin et Villemain. C'était également 
un ami des pauvres. Longtemps il fut président de 
rceuvre du Dispensaire général. 

D r a m e à bord d'un s t e a m e r 

Bordeaux, 1» mars. — Au moment oii le steamer fran
çais Calvados partait d'Oran à destination de Bordeaux, 
deux soldats de la légion étrangère s'introduisirent à 
bord, croyant s'embarquer sur nu bateau anglais qui 
était amarré à côté du Calvados, et, .sans qne personne 
remarquât leur présence, Ils allèrent se cacher dans les 
soutes à charbon. 

En pleine mer, ils se montrèrent sur le pont: le capi
taine les garda à son bord pour les remettre entre les 
mains de ia gendarmerie el les lit enfermer dans une 
cabine: mais i ls réussirent à en sortir, en introduisant' 
un clou dans la serrure. Sur la radede Pauillac, lorsque 
le Calvados mameuvra pour monter à Bordeaux, un des 
denx légionnaires se laissa glisser le long du bord, pour 
gagner la terre à la nage, mais il n'eut pas la force d'ac
complir son projet et se noya. 

H se nommait Savended. Son camarade, nommé Glad, 
a été remis entre les mains de la gendarmerie. 

Lea cochera de fluoré, a> P a r i s 

La Chambre syndicale des cochers de liacie du dépar
tement de la Seine avait organisé, hier soir, dans la 
salle du Tivoli-Vaux-llall , rue de la Douane, une assem
blée générale pour réclamer là mise en pratique du 
compteur horo kilométrique. Près de l.onii cochers as
sistaient à cette rénnion. Un appel distribué aux cochers 
à l'entrée de la salle indiquait les desiderata des inté
ressés. Voici les principaux passages de ce document : 

« Le haut patronat. Bixio en tète, a cru faire un coup de 
maître en prétendant satisfaire les intérêts du public et des 
cochers quand il n'est arrivé qu'à tromper tout le monde. H 
ne peut en être autrement, car tous leurs actes ne reposent 
que sur la canalllerie... Le cocher est révolté contre ce fait 
inique et réclame mie solution immédiate.. Le svndicat dé
clare de nouveau : pins que le patronat, il est pour les innova
tions prolltables au public: il les réclame à cor et à cris depuis 
des années, mais a condition que le cocher n'eu soit pas vic
time. 

» Nous avons prouvé, et nous prouverons encore que le 
compteur seul apportera la solution de co problème. » 

Le syndicat avait invité les députés et les conseillers 
municipaux de Paris à assister à la rénnion. MM. Pa
ïenne. Archain, Weber, Girou et Moreau, conseillers mu
nicipaux, ont seuls répondu à cet appel, el M. Pergay, 
secrétaire du syndicat, a lu une Innombrable liasse de 
lettres d'excuses. 

Les quatre conseillers que nous venons de nommer 
ont engagé les cochers à se métier « des solutions violen
tes, » à essayer de gagner leur cause en s'appuyant « sur 
l'opinion publique, s::r la presse. » On a pu croire un 
moment que ces sages conseils ne seraient pas suivis. 
Vers minuit de formidables cris de : Vive la grève 1 r e 
tentissaient. Mais, à une heure, la réunion adoptait un 
ordre du jour réclamant • le ralaire fixe, » en altendant 
le fonctionnement du compteur. A cette condition, les 
cochers s'engagent à se prêter à « toutes les expériences, 
à toui les moyens de contrôle que le patron voudra leur 
imposer. » 

Notons que le vote de cet ordre du jour a soulevé de 
vives protestations de la part d'une minorité bruyante, 
qui ne cessait de réclamer la grève. La séance s'est ter
mina» dans On tronble et une confusion inexprimables. 
Une nouvelle réunion doit avoir lieu jeudi. 

Une « r a v e e r r e u r Judic ia ire 
l On mande de Marseille au A7A> Siècle : 

« l e diame de la Blancarde, qui, Il y a deux ans, 

provoqua une si profonde émotion, vient d'entrer dans 
une nouvelle phase. 

< Pendant le cours de l'instruction et aux audiences, 
la jeune Marie Michel, servante de la victime, avait en 
effet déclaré avoir assassiné Mme Moultet, avec l'aide et 
sur les instigations de Cauvin. 

» Ce fut, eu effet, sur cette déclaration que le ministère 
public s'appuya pour demander un verdict de culpabilité 
que le jury accorda. 

» Cauvin n'avait cessé de protester énergiqneinent 
contre la formidable accusation qui pesait sur lui. et, 
après le procès encore, cette conviction subsista dans 
quelques esprits que les jurés des Bouches-du-Bhôue. el 
de l'Hérault avaient pu se tromper et condamner un in 
nocent. 

» Condamné aux travaux forcés à perpétuité, Cauvin 
fut envoyé au bagne et, riepnis, on n'avait plus reparle 
de l'affaire. Quant à Marie Michel, acquittée malgré ses 
aveux, elle se retira dans nn hospice de Toulon, o* elle 
vivait depeis ce temjis-là oubliée. 

» Un grave incident vient de ramener l'attention sur 
cette jeune tille. En effet, le bruit court au Palais, depuis 
quelques jours, et avec une certaine persistance, que, à 
l'hospice de Toulon, Marie Michel aurait fait l'aveu en 
confession que seule elle aurait Isé sa inailresse.sans le 
concours-de Cauvin. 

» Le parqnet de notre ville, avisé de la chose, a fait 
mander Marie Michel, qui, iulerrogéc à diverses reprises, 
a énergiquement maintenu celte déclaration. 

L a vér i t é s u r l a mort du g é n é r a l Miche l Ney 
La Litire Parole publie les renseignements suivants : 
a Le général Michel Nev s'est-il suicide ? A-l-il été assassiné ' 

On discute encore. 
» Voici ce qu'un hasard nous a permis d apprendre hier. 
» Le usnéral, un soir .le fête, se serait laissé aller, du i une 

tille, à des paroles désobligeantes sur le général de C.is-ev et sur 
ses relations avec Mine de Kaula. 

» Ces paroles coururent bientôt la Presse entière. 
>. l u de nos confrères, M. Ivan de W.estiue. se rendit chez 

te général Ney, pour lui demander s'il avait réelle ment tenu 
les propos qu'on un prêtait. 

» Le général Ney, bien qu'il eût conscience de les avoir tenus 
dans un moment d'ivresse, n'osa pas les démentir. 

» Le lendemain, quand il constata la arosse émotion nue 
produisaient ses déclarations, il perdit la t . le. 

•i II était, à re moment, en butte a des tentatives de chan
tages que dirigeaient contre lui des individus de nationalité 
belge, qui avaient surpris certains secrets, tout à fait intimes, 
dont la divulgation, imminente, l'alTolail. 

» La condamnation du commandant Apt, compromis à Bor
deaux dans des affaires de uneurs. ajoutait encore à se- appré
hensions. 

» Il se vit condamné, déshonore 
crut perdu. 

comme cet oliic 

soldat, sou ordonnance, je crois, qu'il connaissait depuis 
longtemps et en qui il avait la plus absolue conllanee. 

» — Tu es brave, lui dit-il. Tu sais que. lorsqu'on est mi 
homme.0:1 ne badine pas plus avec l'honneur qu'avec l'amour. 
J'ai fait des bêtises. Je suis llcho. J'ai résolu de nie tuer. Pro
mets-moi, si je me manque, de ni'achever. 

.. Le soldat jiromit. 
•i Le général se tira uucoup de pistolet dans la bouche. La 

blessure, quoique affreuse, n'était pas mortelle. 
» Le soldat tint alors son engagement : et cest lui qui. j a-

rait-il, Uonua le coup de grâce au général, en lui logeant une 
balle dans la nnque. 

u Ainsi se concilient les deux versions — suicide ou assassinat 
W ï - 7 n o u a T u eNl'Uq»erla mort tragique du duc 

» Il > a eu » la fois suiriii 

il, iioiisdevons déela 
le 1,es honorable ,m, 
us a affirmé -m l'h 

et VI. V 

hueront » 

Î S S 

La queation dea cAblea 

Ou lit dans le l'njaro : 

« M IVn ne connais«a t les In' i im,. , ' _ ,. 
commissions — que par leurs actes, le arasai . 
ignorerait certainement qu'il e \ i s | e m, .",•',o n 
d'études îles câbles télégraphiques s „,, marins 

Elle evisle. pourtant, depuis , | e u \ ans.' ai on ,„. 
3 ni neiel le inenl 

d'une commission des 
préparer l'éUhlIssemeat, entre !a""l 7au.-e et'!."' ,'..,'.< ',£ 
l ex l er i enr .de grandes communications l.l.g-anliiiiiiea 
sous-mannes , reconnues iurfisncusaMm à m'V,. ... •, 
tique coloniale, à notre commerce \ , , ,r, u•,..,.„' 1 . . . . ' i . 
défense. '" 'l m , i r e 

• La commission fut en effet couslituue avec tous las 
éléments. q u on pouvait tonbailci: les différents min s -
tstes isMTsm.1, « « « t r i étrangères, colonies. mannV. 

les à s'y faire 
y déléguèrent 

eree. Balance», furent lui 
représenter — les postes et lélégrauliea 
leurs spécialistes les plus autoi-isèê. ' 

» Lé gouvernement avait m u a „u pr,..r,imme une la 
commission était chargée de réai sec - , ','- , '* 
l instar de l'Aitfetorre. Inaugurer »„e p . , ,„è d" 
M™ i » - l'r'''' "," | , f , | , s : ' i l ' " w " ' r ;"' <"• • • « evii» 
cire de réparer la faute commise ,iar l a ua.lon des 
Acore-.el de fane de la Erance une p. * . ,„ ] ' , " * . „ „ { *. 
que, comme elle est une puissance maritime. P 

Ur, sait-on a quo', depuis deux ans. , ni a|,ouli le* 
efforts de la commission ^ A l'élaboration d nu projet de 
cable de. ;i(l milles de longueur, c'est à d i e un M U I us 
de 00 kilomelres, entre Dubouti et ottock, nnur l'élablis-
semeul duquel les Chambres ont élu appelée. a voter r : 
comment un crédit de 180,000 francs. 

» H est poi mis de se demander BOaKuuoj et mrnuwiùl 
la commission est arrivée à un résnn.-u a u « i l é i l l i f » 

» La raison en est bien simple : la commission nléi . ièr. 
n'a pas fonctionné dix fois 'depuis deux ans t o U ' ^ 
projets, toutes les études sont restées e io , ' . , ' i , , e s 

d'une . sous-commission technique a .mi i. , 1 "':1'"S ment fait avorter. . ""'que > qui | e , a régulière-

r è g l e m e n t s a la m a i s o n Alfred Reboux', £ £ ^ m r t 1? 
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